
ANTI-FOURMIS
Spinosad granulés

CIBLES
Fourmis

ASPECT
Structure  Granulés
Couleur  Blanc
Odeur  Spinosad

LOGISTIQUE
Conditi. 500g 2kg 4kg

Réf. Int. 161312 161313 161314

PCB  12 1 1 

EAN13

500g 3760267060793

2kg 3760267060809

4kg 3760267060816

TRI

PRÉSENTATION
L’anti-fourmis spinosad granulés de Terra Nostra élimine radicalement et durablement les fourmilières. L’effet biocide 
apparaît entre 3 & 6 jours après contact ou ingestion du produit avec une rémanence de 1 mois. Le spinosad est un 
mélange de toxines insecticides produite par une bactérie présente dans la nature. Il s’utilise aux abords de la maison 
en application directe dans les nids : balcons, terrasses, murs et dallages..

MODE D’EMPLOI
Traiter dès l’apparition des fourmis indésirables
1 Tourner le capot doseur sur la position PRESS et enfoncer l’opercule plastique
Saupoudrer directement sur les nids
I Attendre 28 jours avant de réappliquer le produit
Ré-appliquer le produit si des fourmis sont encore visibles après 1 mois.
Fréquence de vérification des zones traitées
1 fois / Semaine - Produit non conçu pour tuer les fourmis instantanément, l’appât est ramené dans le nid par les 
fourmis et la colonie entière peut être détruite.
Dosage poudrage
Poudrer régulièrement et sans excès sur les fourmilières, 20g soit 1 Cuillère à Soupe sur la fourmilière
Dosage arrosage
Pour une fourmilière, 40g soit 2 Cuillères à Soupe dans 2 litres d’eau

INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
Nom homologué  Anti-fourmis spinosad
Composition  Spinosad 0,2% (m/m) CAS 168316-95-8 Géraniol 0,01% (m/m) CAS 106-24-1
Formulation  Poudre soluble (SP)
Type d’action  TP 18 (insecticide)
N°UFI  UMPV-MogW-800D-QASJ

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
H412 Nocif  pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. P101 En cas de consultation 
d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de portée des enfants. P234 Conserver 
uniquement dans le récipient d’origine. P264 Se laver les mains soigneusement après manipulation. P270 : Ne pas 
manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale. PREMIERS SOINS : EN CAS D’INHALATION 
: Retirer le sujet de la zone polluée, faire respirer de l’air frais, examiner : si des troubles respiratoires apparaissent, 
appeler les secours médicalisés. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver avec du savon et rincer immédiatement et 
abondamment à l’eau potable en retirant les vêtements souillés, jusqu’à la disparition des «picotements» sur la peau. 
Consulter un médecin si une irritation persiste. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer les yeux, pendant plusieurs 
minutes, sous l’eau courante en écartant bien les paupières. Si les troubles persistent, consulter un médecin. EN CAS 
D’INGESTION: Ne pas faire vomir. Si la personne est consciente, lui faire rincer la bouche, puis boire de l’eau. Appeler 
d’urgence les secours médicalisés, SAMU (15) ou POMPIERS (18) secours Européens (112). Leur montrer l’étiquette 
et la fiche de données de sécurité. Appliquer les règles de premiers secours. Produit biocide, avant toute utilisation, 
lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.
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